
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C O N S E I L   M U N I C I P A L 
 
 

17   D E C E M B R E   2 0 15 

 

N O T E   D E   S  Y N T H E S E 



1- Taxe d 'aménagement :  modi f icat ion des condi t ions de reversement à la 
Métropole 
 
La taxe d’aménagement est définie à l’article L 331-1 du Code de l’urbanisme qui dispose " qu’en vue de 
financer les actions et opérations contribuant à la réalisation des objectifs définis à l’article L121-1, les 
communes ou E.P.C.I. perçoivent une taxe d’aménagement ". 
Cette taxe, instituée par la loi n°2010-1658 du 29 Décembre 2010 portant réforme de la fiscalité de 
l’urbanisme a remplacé à compter du 1er mars 2012, la Taxe Locale d’Equipement (T.L.E.). 
 
L’article L331-2 du Code Général des Collectivités  prévoit la possibilité de reverser tout ou partie de la taxe 
de la Commune vers l’E.P.C.I. ou de l’E.P.C.I. vers la Commune compte tenu de la charge des équipements 
publics relevant, sur le territoire de la Commune, de leurs compétences respectives, dans des conditions 
prévues par délibérations concordantes du Conseil Municipal et de l’organe délibérant de l’E.P.C.I. 
Pour l’exercice 2015, année de transition, la Commune de Saint Jean de Védas a continué de percevoir la 
taxe d’aménagement. 
 
Madame le Maire rappelle que par délibération du 29 avril 2015, la Commune de Saint Jean de Védas a 
décidé du reversement à la Métropole d’une partie des produits de la taxe d’aménagement perçue par la 
Commune représentant la somme de 80 000.€.  
Compte tenu des ajustements relatifs aux montants des opérations réalisées en 2015, et, du montant 
réellement perçu de taxe d’aménagement (200 000 € au lieu de 400 000 €), il est proposé en accord avec 
Montpellier Méditerranée Métropole d’annuler le reversement de 80 000 €. 
 
La Commune de Saint Jean de Védas conservera la totalité des recettes de taxe d’aménagement perçue en 
2015. 
 
Après examen et  en avoir  dél ibéré,  le Consei l  Munic ipal  vote  :  
 
Pour  
Contre  
Abstent ion  
 
 
Le Consei l  Munic ipal ,  ayant entendu l ’exposé de Madame le Maire :  
 
-  APPROUVE l’annulation du reversement de 80 000 € de produit de taxe d’aménagement au profit de 
Montpellier Méditerranée Métropole prévu par la délibération du 29 avril 2015 ; 
 
-  AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents relatifs à cette affaire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
2- Convent ion de gest ion t ransi to i re avec la Métropole – volet  opérat ionnel  et  
f inancier  – avenant n°2 
 
En application de l'article L 5215-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, une convention en vue de 
l'exercice transitoire des compétences nouvelles de la Métropole a été conclue entre Montpellier Méditerranée 
Métropole et chacune des communes membres au titre de l'année 2015.  
 
L'article 6.7 de ce document précise que les volets opérationnels et financiers sont établis par avenant après 
notification des attributions de compensation provisoires. Ces volets  définissent les enveloppes financières à 
l’intérieur desquelles la Commune intervient pour le compte de la Métropole, celle-ci assurant la charge des 
dépenses nettes des recettes réalisées par les communes, dans la limite des montants définis ci-dessous. 
 
Les volets opérationnels et financiers, établis après notification des attributions de compensation provisoires, 
constituent l'avenant n°1 à la convention initiale signé en date du 31 décembre 2014 après délibérations 
concordantes de la Commune et de la Métropole. 
 
Madame le Maire indique qu’il convient d’adopter un avenant n°2 à la convention de gestion afin de réajuster 
les enveloppes financières à l’intérieur desquelles la commune intervient pour le compte de la Métropole. 
 
Après examen et  en avoir  dél ibéré,  le Consei l  Munic ipal  vote  :  
 
Pour  
Contre  
Abstent ion  
 
 
Le Consei l  Munic ipal ,  ayant entendu l ’exposé de Madame le Maire :  
 
-  ADOPTE l’avenant n°2 à la convention de gestion transitoire en vue de l’exercice des compétences 
nouvelles de la Métropole ; 
 
-  AUTORISE Madame le Maire à signer l’avenant n°2 à la convention en vue de l’exercice transitoire des 
compétences nouvelles de la métropole ainsi que l’ensemble des actes relatifs à cette affaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Avenant opérat ionnel  et  f inancier  n°2 

à la convent ion en vue de l 'exerc ice t ransi to i re des compétences nouvel les de la 
Métropole 

 
Commune de Saint  Jean de Védas 

 
 
En application de l'article L 5215-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, une convention en vue de 
l'exercice transitoire des compétences nouvelles de la Métropole a été conclue entre Montpellier Méditerranée 
Métropole et chacune des communes membres au titre de l'année 2015.  
 
L'article 6.7 de ce document précise que les volets opérationnels et financiers sont établis par avenant après 
notification des attributions de compensation provisoires. Ces volets  définissent les enveloppes financières à 
l’intérieur desquelles la commune intervient pour le compte de la Métropole, celle-ci assurant la charge des 
dépenses nettes des recettes réalisées par les communes, dans la limite des montants définis ci-dessous. 
 
Les volets opérationnels et financiers, établis après notification des attributions de compensation provisoires, 
constituent l'avenant n°1 à la convention initiale signé en date du 31 décembre 2014 après délibérations 
concordantes de la Commune et de la Métropole. 
 
 Pour la Commune de Saint Jean de Védas, le montant maximum des dépenses pouvant être remboursées à 
la Commune et le montant prévisionnel des recettes encaissées au titre des compétences relevant de la 
présente convention s’établissent comme suit :  
 

1.  Compétence voir ie et  espaces publ ics 
 	  
Invest issement :   	  
 	  
Montant des dépenses d'investissement 2015 621 000 € 

Montant des recettes d'investissement 2015 (hors AC) 101 869 € 

Dont taxe d’aménagement reversée par la commune   0 € 

Dont fonds de concours versé par la commune  0 € 

Dont financement extérieur (subventions transférées) 0 € 

Dont FCTVA  101 869 € 

 

Fonct ionnement :     
  
Montant des dépenses de fonctionnement 2015 1 117 498 € 

Dont dépenses de personnel 660 498 € 

Dont dépenses de fonctionnement autres 457 000 € 

Recettes de fonctionnement  55 000 € 

 
  
               2.  Compétence défense extér ieure contre l ’ incendie 
 
Invest issement :  
 
Montant des dépenses d’investissement 2015 5 000 € 



 
 
 
  
Fonct ionnement :     
  
Montant des dépenses de fonctionnement 2015 13 100 € 

Dont dépenses de personnel 0 € 

Dont dépenses de fonctionnement autres 13 100 € 

Recettes de fonctionnement  0 € 

  
  

3 .  Compétence Tour isme 
  
Fonct ionnement :     
  
Montant des dépenses de fonctionnement 2015 0 € 

Dont dépenses de personnel 0 € 

Dont dépenses de fonctionnement autres 0 € 

Recettes de fonctionnement  0 € 

  
  

4 .  Compétence SDIS 
  
Fonct ionnement :     
  
Montant des dépenses de fonctionnement 2015 0 € 

Dont dépenses de personnel 0 € 

Dont dépenses de fonctionnement autres 0 € 

Recettes de fonctionnement  0 € 

  
  

5 .  Compétence PLU 
 
Invest issement :  
 
Montant des dépenses d’investissement 2015 2 300 € 

 

 
Fonct ionnement :     
  
Montant des dépenses de fonctionnement 2015 35 000 € 

Dont dépenses de personnel 35 000 € 

Dont dépenses de fonctionnement autres 0 € 

Recettes de fonctionnement  0 € 

      
 
 



 
 

 
             6.  Compétence énergie 
  
Fonct ionnement :     
  
Montant des dépenses de fonctionnement 2015 0 € 

Dont dépenses de personnel 0 € 

Dont dépenses de fonctionnement autres 0 € 

Recettes de fonctionnement  0 € 

  
7 .  Compétence aires d’accuei l  des gens du voyage  

  
Fonct ionnement :     
  
Montant des dépenses de fonctionnement 2015 0 € 

Dont dépenses de personnel 0 € 

Dont dépenses de fonctionnement autres 0 € 

Recettes de fonctionnement  0 € 
 

 8.  Compétence Taxis 
 

 Fonct ionnement :    
 

Montant des dépenses de fonctionnement 2015 888 € 

Dont dépenses de personnel 888 € 

Dont dépenses de fonctionnement autres 0 € 

Recettes de fonctionnement  0 € 
 
 
 Fait à Montpellier, en 4 exemplaires, le  
 

Pour Montpellier Méditerranée Métropole 
 

Le Vice-Président délégué aux 
Finances,  

 
 

 
Monsieur Max LEVITA 

 Pour la Commune de Saint Jean de Védas 
 

         Le Maire,  
 
 

 
          Madame Isabel le GUIRAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
3- Approbat ion du t ransfer t  des personnels de la Commune de Saint  Jean de 
Védas à Montpel l ier  Médi terranée Métropole et  suppression de postes 
correspondants de la Commune 
 
Dans la continuité du Pacte de confiance métropolitain approuvé par la délibération n°12363 du 17 juillet 
2014, et par délibération en date du 9 Octobre 2014 le Conseil Municipal s’est prononcé sur la transformation 
de la Communauté d’Agglomération de Montpellier en Métropole. 
 
Le décret n°2014-1605 du 23 décembre 2014 a créé Montpellier Méditerranée Métropole par transformation 
de la Communauté d’Agglomération de Montpellier au 1er janvier 2015. A cette occasion plusieurs 
compétences ont été transférées, conformément à l’article 43 de la loi M.A.P.T.A.M., codifié dans l’article L. 
5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Afin de garantir la continuité et la bonne organisation des services et de disposer, pour la Commune comme 
pour la Métropole, du temps nécessaire pour mettre en œuvre le transfert des compétences dans de bonnes 
conditions, la délibération du 29 Avril 2015 a autorisé la signature de conventions de gestion provisoire pour 
l'exercice des nouvelles compétences.  
 
Cette convention arrive à son terme au 31 décembre 2015. En conséquence, conformément à l’article L 5211-
4-1 du C.G.C.T., le transfert des compétences susvisées à Montpellier Méditerranée Métropole doit entrainer 
le transfert ou la mise à disposition de plein droit des personnels chargés de la mise en œuvre des 
compétences transférées, et ce au 1er janvier 2016. 
 
Les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non titulaires exerçant en totalité des missions transférées 
sont transférés de plein droit à la Métropole dans les conditions de statuts et d’emploi qui sont les leurs. Les 
conditions de ce transfert sont présentées dans une fiche d’impact, soumises aux comités techniques et 
annexée à la présente. 
 
Par assimilation au cadre applicable aux fusions de collectivités ou établissements publics, le Code du Travail 
dans son article L. 1224-1 prévoit le transfert des agents recrutés sous contrat de droit privé, tels que les 
contrats emplois d’avenir et les contrats aidés. 
 
Le transfert peut être proposé aux fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non titulaires exerçant en 
partie seulement des missions transférées. A défaut, ils sont mis à disposition de plein droit à la Métropole. Ils 
restent des agents communaux mais sont placés, pour l'exercice des missions transférées, sous l’autorité 
fonctionnelle de la Métropole. Les modalités de cette mise à disposition sont réglées par une convention 
conclue entre la Commune et la Métropole. 
 
Conformément à l’article L 5211-4-1 du CGCT et après avis des Comités Techniques compétents, il appartient 
donc au Conseil Municipal de déterminer les transferts de personnel relevant du groupe de compétences à 
Montpellier Méditerranée Métropole et de déterminer les suppressions de poste de la Commune à compter du 
1er janvier 2016.  
 
Les agents transférés conservent, s’ils y ont intérêt, le régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que 
tous les avantages collectivement acquis avant l’entrée en vigueur de la loi n°2007-209, ayant le caractère de 
complément de rémunération au sein de la commune d’origine (troisième alinéa de l’article 111 de la loi n°84-
53 modifiée par la loi n°2007-209 et son article 111-1).      
  
Les modalités de transfert font l’objet d’une décision conjointe de la Commune et de la Métropole. Cette 
décision sera finalisée par la signature d’arrêtés nominatifs portant transferts des agents concernés. 
 



Après avis des Comités Techniques, il est proposé de transférer à Montpellier Méditerranée Métropole, les 
personnels correspondant aux postes suivants :  
 
 
 
 
 

F i l iè re  
catégor ie  
ind ic ia i re  cadre d 'emplo is  grade temps de t rava i l  

technique C Adjoints techniques Adjt Technique ppal 2°cl temps complet 
technique C Adjoints techniques Adjt Technique 2°cl temps complet 
technique C Adjoints techniques Adjt Technique ppal 1°cl temps complet 
technique C Adjoints techniques Adjt Technique 1°cl temps complet 
technique C Adjoints techniques Adjt Technique 2°cl temps complet 
technique C Adjoints techniques Adjt Technique 1°cl temps complet 
technique C Adjoints techniques Adjt Technique 1°cl temps complet 
technique C Adjoints techniques Adjt Technique 1°cl temps complet 
technique C Adjoints techniques Adjt Technique 1°cl temps complet 

technique C Adjoints techniques 
Adjt Technique 2°cl                  
(contrat avenir) temps complet 

technique C Adjoints techniques 
Adjt Technique 2°cl               
(apprenti) temps complet 

technique C Adjoints techniques Adjt Technique 1°cl temps complet 
technique C Adjoints techniques Adjt Technique 1°cl temps complet 
technique C Adjoints techniques Adjt Technique ppal 1°cl temps complet 
technique C Adjoints techniques Adjt Technique 2°cl temps complet 
technique C Adjoints techniques Adjt Technique 2°cl temps complet 
 
Après avis de la Commission Administrative Paritaire, il est proposé de mettre à disposition à titre individuel et 
de plein droit les personnels correspondants aux postes suivants à Montpellier Méditerranée Métropole :  
 

F i l ière 
catégor ie 
indic ia i re cadre d 'emplois grade 

quot i té de 
mise à 
disposi t ion 

technique B Techniciens Technicien ppal 1°cl 60% 
technique B Techniciens Technicien 50% 

technique C Agents de maîtrise 
Agent de maîtrise 
principal 40% 

technique C Adjoints techniques Adjt Technique ppal 1°cl 50% 
technique B Techniciens Technicien ppal 1°cl 50% 

 
 
Après examen et  en avoir  dél ibéré,  le Consei l  Munic ipal  vote  :  
 
Pour  
Contre  
Abstent ion  
 
Le Consei l  Munic ipal ,  ayant entendu l ’exposé de Madame le Maire :  
 
-  APPROUVE la liste des postes transférés et dire que les emplois correspondants sont supprimés à 
compter du 1er janvier 2016 ; 



 
-  AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de mise à disposition et toutes autres décisions 
relatives à cette affaire. 
 
 
? La f iche d ' impact est  à votre disposi t ion au Secrétar iat  de Direct ion 
 
4- Convent ion de mise à d isposi t ion des locaux,  de véhicules,  et  de matér ie l  
 
Montpellier Méditerranée Métropole a été créée par décret n° 2014-1605 du 23 décembre 2014, par 
transformation de la Communauté d’Agglomération de Montpellier.  
A ce titre à compter du1er Janvier 2015 la  Métropole de Montpellier est devenue compétente pour exercer en 
lieu et place des communes, en plus des compétences d’ores et déjà exercées par la Communauté 
d’Agglomération de Montpellier, l’ensemble des compétences dévolues aux métropoles et précisées à l’article 
L 5217-2 du Code général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
 
Dans le cadre de ce transfert de compétences, la Commune de Saint Jean de Védas met à disposition par 
convention de la Métropole des locaux, nécessaires à l’exercice de ces compétences dont la liste sera 
annexée à ladite convention de mise à disposition. 
Les locaux mis à disposition seront utilisés par la Métropole à son usage exclusif pour la réalisation de ses 
missions de service public.  
Il est à ce sujet expressément convenu que tout changement de destination, qui ne serait pas autorisé par 
la Commune entraînerait la résiliation immédiate de la présente convention.  
Le cas échéant, la Métropole remboursera à la Commune les charges de fonctionnement selon les 
modalités définies dans la convention. 
 
Les principes suivants ont été convenus : 
Concernant les véhicules et matériels utilisés à plus de 50% par la Métropole pour l’exercice de la 
compétence transférée, ces derniers sont transférés en pleine propriété à la Métropole. Cependant certains 
de ces véhicules et matériels sont nécessaires pour l’exercice en partie de compétences restées 
communales notamment le nettoyage et l’éclairage de l’espace public communal. 
En conséquence la Métropole les mettra pour partie à disposition de la Commune. La convention fixera les 
conditions et modalités de cette mise à disposition, notamment les conditions de facturation. La liste des 
véhicules et matériels concernés sera actée en annexe de la convention de mise à disposition 
 
 
Après examen et  en avoir  dél ibéré,  le Consei l  Munic ipal  vote  :  
 
Pour  
Contre  
Abstent ion  
 
 
Le Consei l  Munic ipal ,  ayant entendu l ’exposé de Madame le Maire :  
 
-  AUTORISE la mise à disposition par la Commune de la Métropole de locaux nécessaires à l’exercice 
de compétences transférées dont la liste est actée en annexe de la convention de mise à disposition ; 
 
-  AUTORISE la mise à disposition partielle par Montpellier Méditerranée Métropole de véhicules et 
matériels transférés à la Métropole mais nécessaire à la Commune pour l’exercice en partie de 
compétences restées communales ; 
 
-  AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de mise à disposition ainsi que ses annexes. 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Convent ion de mise à d isposi t ion de locaux,   
véhicules,  et  de matér ie l  

 
Entre la  Commune de Saint  Jean de Védas 

et  
Montpel l ier  Médi terranée Métropole 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

 
Entre les soussignés :   
 
La commune de Saint Jean de Védas, sise 4, Rue de la Mairie,  représentée par son Maire, Madame Isabelle 
GUIRAUD, ci après dénommée « la Commune », 
d’une part,  
 
Et   
 
Montpellier Méditerranée Métropole, sise 50, Place Zeus à Montpellier, CS 39556,  représentée par sa 
Vice-Présidente en exercice, Madame Isabelle GUIRAUD, autorisée aux fins des présentes par l’arrêté n° 
A2015-6 du 21 janvier 2015 et d’une délibération du 16 décembre 2015, ci-après dénommée: «la 
Métropole », d’autre part,  
 
 
I l  est  exposé et  convenu ce qui  sui t  :   
 
 
Préambule  
 
Dans le cadre du passage en Métropole et de transfert de compétences, la Commune met à disposition de 
la Métropole les locaux, les matériels et les véhicules nécessaires à l’exercice de ces compétences, dont la 
liste est annexée à la présente convention.  
De même, la présente convention a pour objet la mise à disposition par la Métropole à la Commune, de 
matériels ou véhicules transférés par cette dernière, mais dont l’utilisation en partie est nécessaire à 
l’exercice des compétences communales.  
 
L’objet de la présente convention est de définir les modalités des mises à disposition. 
 
 
PARTIE I  :  Mise à disposi t ion de la Commune à la Métropole 
 
Art ic le 1 :  Désignat ion des locaux mis à disposi t ion  
La Commune met à disposition de la Métropole des locaux situés Avenue de Librilla, composés de 
bureaux,  d’ateliers, de locaux de stockage et de stationnement, conformément aux plans en annexe 1, 
pour une superficie totale de 536,50 m². 
 
Art ic le 2 :  Biens Mobi l iers mis à la d isposi t ion 
En plus des locaux ci-dessus désignés, la Commune  met à disposition  de la Métropole un ensemble 
mobilier dont la teneur est listée dans l’annexe 1.  
 
Art ic le 3 :  Etat  des locaux  
La Métropole prendra les locaux dans l’état où ils se trouveront lors de son entrée en jouissance, déclarant 
les connaître pour les avoir visités. La Métropole devra les tenir ainsi pendant toute la durée de la mise à 
disposition et les rendre en bon état à l’expiration de la convention.  
 
Art ic le 4 :  Dest inat ion des locaux  
Les locaux mis à disposition seront utilisés par la Métropole à son usage exclusif pour la réalisation de ses 
missions de service public.  
Il est à ce sujet expressément convenu que tout changement à cette destination, qui ne serait pas autorisé 
par la Commune entraînerait la résiliation immédiate de la présente convention.  



  
Art ic le 5 :  Cession et  sous- locat ion  
La présente convention étant consentie à la Métropole et en considération des objectifs décrits ci-dessus, 
toute cession de droits en résultant est interdite. De même, la Métropole s’interdit de sous-louer tout ou 
partie des locaux et, plus généralement, d’en conférer la jouissance totale ou partielle à un tiers, même 
temporairement.  
 
Art ic le 6 :  Véhicules et  matér ie ls mis à disposi t ion 
La liste des véhicules et matériels mis à disposition par la Commune à la Métropole est annexée à la 
convention (annexe 2).  
Cette mise à disposition est organisée à raison d’un partage de temps d’utilisation dont les pourcentages 
de répartition entre Commune et Métropole sont précisés en annexe 2. 
 
Art ic le 7 :  Condi t ions d’ut i l isat ion des véhicules et  matér ie ls mis à disposi t ion  
La Métropole s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour que ses agents utilisateurs des 
matériels et véhicules mis à sa disposition respectent les règles et habilitations spécifiques à chaque  bien 
et énumérées en annexe 2. 
Il est convenu que le véhicule mis à disposition devra être rendu dans le même état de propreté qu’au 
moment de sa mise à disposition. 
Il est par rappelé d’une part l’interdiction d’utiliser le véhicule à des fins personnelles et d’autre part 
l’interdiction de fumer dans les véhicules mis à disposition. 
 
Art ic le 8 :  Entret ien et  réparat ion des biens immobi l iers,  mobi l iers,  matér ie ls et  
véhicules mis à disposi t ion  
La Commune supportera la charge en sa qualité de propriétaire, de toutes les opérations d’entretien, de 
réparation et de maintenance des biens mis à disposition. 
 
Art ic le 9 :  Assurances  
La Commune prendra en charge l’assurance des véhicules et matériels mis à disposition de la Métropole et 
en refacturera la quote part à la Métropole. 
La Métropole s’assurera contre les risques responsabilité civile, d’incendie, d’explosion, de vol, de foudre, 
de bris de glace et de dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers 
résultant de son activité ou de sa qualité auprès d’une compagnie d’assurances notoirement connue et 
solvable 
 
Art ic le 10 :  Redevance  
La mise à disposition de l’ensemble des biens est à titre gracieux.  
 
Art ic le 11 :  Charges,  impôts et  taxes  
La Métropole remboursera à la Commune la quote-part des charges lui incombant soit : 

- Pour les locaux : les charges courantes des locaux mis à disposition dont la liste est précisée en 
annexe 1 (éclairage, chauffage, téléphone, nettoyage, internet, contrats de maintenance et 
d’entretien…), sur la base d’un cout fixe par M² occupé qui sera calculé d’un commun accord à l’issue 
de la première année de mise à disposition, et intégré à la présente convention par avenant. 
Les premiers acomptes seront facturés par la commune à hauteur des 3% chiffrés dans l’AC 
déduction faite des charges payées en propre par la Métropole (téléphone, internet, fournitures 
administratives…). 

- Pour les matériels et véhicules : la quote part correspondant au pourcentage d’utilisation par la 
Métropole des matériels et véhicules, des réparations, de l’assurance ainsi que les dépenses de 
contrôles techniques et révisions sur la base des factures mandatées par la Commune 

Le  remboursement des charges se fera semestriellement sur demande de la Commune. 
Concernant les amendes (stationnement, excès de vitesse…), il est précisé que celles-ci restent à la 
charge du conducteur du véhicule. 
 
PARTIE I I  :  Mise à disposi t ion de la Métropole à la Commune 
 
Art ic le 12 :  Véhicules et  matér ie ls mis à disposi t ion 



La liste des véhicules et matériels mis à disposition par la Métropole à la Commune est annexée à la 
convention (annexe 3).  
Cette mise à disposition est organisée à raison d’un partage de temps d’utilisation dont les pourcentages 
de répartition entre Métropole et Commune sont précisés en annexe 3. 
 
 
 
Art ic le 13 :  Condi t ions d’ut i l isat ion des véhicules et  matér ie ls mis à disposi t ion.   
La Commune s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour que ses agents utilisateurs des 
matériels et véhicules mis à sa disposition respectent les règles et habilitations spécifiques à chaque  bien 
et énumérées en annexe 3. 
Il est convenu que le véhicule mis à disposition devra être rendu dans le même état de propreté qu’au 
moment de sa mise à disposition. 
Il est par rappelé d’une part l’interdiction d’utiliser le véhicule à des fins personnelles et d’autre part 
l’interdiction de fumer dans les véhicules mis à disposition. 
 
Art ic le 14 :  Entret ien et  réparat ion des matér ie ls et  véhicules mis à disposi t ion  
La Métropole supportera la charge en sa qualité de propriétaire, de toutes les opérations d’entretien, de 
réparation et de maintenance des biens mis à disposition. 
 
Art ic le 15 :  Assurances  
La Métropole prendra en charge l’assurance des véhicules et matériels mis à disposition de la Commune et 
en refacturera la quote part à la Commune (y compris les frais de franchise). 
 
Art ic le 16 :  Redevance  
La mise à disposition de l’ensemble des biens est à titre gracieux.  
 
Art ic le 17 :  Charges,  impôts et  taxes  
La Commune remboursera à la Métropole la quote part correspondant au pourcentage d’utilisation par la 
Commune des matériels et véhicules, des réparations, de l’assurance ainsi que les dépenses de contrôles 
techniques et révisions sur la base des factures mandatées par la Métropole. 
Le  remboursement des charges se fera semestriellement sur demande de la Métropole. 
Concernant les amendes (stationnement, excès de vitesse…), il est précisé que celles-ci restent à la 
charge du conducteur du véhicule. 
 
Art ic le 18 :  Cas part icul ier  des véhicules et  matér ie ls t ransférés à la Métropole,  
f inancés à 100 % dans l ’at t r ibut ion de compensat ion et  mis à disposi t ion de la 
Commune sans remboursement de charges l iée à la quot i té d ’usage communal.  
Dans le cadre des transferts de charges, le principe d’une utilisation marginale sur quotité historique de 
certains matériels par la commune peut être maintenu, sans frais supplémentaires, pour les biens et 
matériels comptabilisés à 100% dans l’attribution de compensation. 
Il a été décidé le principe de fonctionnement suivant, entre la Commune et la Métropole, pour les véhicules 
et matériels dont la liste figure en annexe 4: 

- Les véhicules et matériels sont transférés à la Métropole, 
- Les charges de fonctionnement des véhicules et matériels sont comptabilisées dans l’AC à 100 %, 
- Les véhicules et matériels pourront être utilisés pour les besoins de la commune selon les 

modalités précisées en annexe 4 sans remboursement des charges à la Métropole, 
- La Commune répondra des dégradations causées aux véhicules et matériels mis à disposition 

pendant le temps qu’elle en aura la jouissance et commises tant par elle que par ses agents ou les 
agents mis à sa disposition. 

 
Les personnels de la Métropole utiles à l’usage de ces matériels disposeront d’un arrêté de Mise à 
disposition individuelle établie par la Métropole.  
 
PARTIE I I I  :  Disposi t ions générales 
 
Art ic le 19 :  Responsabi l i té et  recours  



La Commune et la Métropole seront responsables des conséquences dommageables résultant des 
infractions aux clauses et conditions de la présente convention, de leur fait ou de celui de leurs agents.  
La Métropole et la Commune répondront des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le 
temps qu’elles en auront la jouissance et commises tant par elles que par leurs agents. 
 
 
 
Art ic le 20 :  Durée de la convent ion  
La présente convention est conclue pour une durée initiale de 2 ans à compter du 1er janvier 2016. Elle est 
renouvelable tacitement par période de 1 an dans la limite de 3 reconductions. En cas de non reconduction 
par l’une ou l’autre des parties, un courrier devra être adressé au cocontractant avant le 30 juin de l’année 
n pour une résiliation au 1er janvier de l’année n+1. 
 
Art ic le 21 :  Rési l iat ion  
En cas de non-respect par la Métropole ou par la Commune de l’une des obligations contenues dans la 
présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit, y compris pour un motif d'intérêt général, à 
l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
contenant mise en demeure. 
Il est expressément convenu que si la Métropole ou la Commune cessait d'avoir besoin des biens mis à 
disposition, elle en informera l’autre partie par courrier, cette mise à disposition deviendrait alors caduque.  
 
Art ic le 22 :  Avenant à la convent ion  
Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un 
commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.  
 
Art ic le 23 :  Elect ion de domici le  
Pour l’exécution de la présente convention et notamment pour la signification de tous actes de poursuites, 
les parties font élection de domicile :  
-  pour la Commune de Saint Jean de Védas,  
- pour Montpellier Méditerranée Métropole, en son siège au 50, place Zeus, CS 39556, 34961 Montpellier 
cedex 2. 
 
Tout litige résultant de l'application de la présente convention relève de la compétence des juridictions 
administratives.  
 
 
Fait à Montpellier, le 
 
 
Pour la Commune de Saint Jean de Védas Pour Montpellier Méditerranée   

Métropole 
         
 
Le Maire       La Vice-Présidente 
 
 
 
Isabel le GUIRAUD       Isabel le GUIRAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



5- Contrat  d 'engagement entre Montpel l ier  Médi terranée Métropole et  la  Commune 
de Saint  Jean de Védas :  Compétence voir ie et  espaces publ ics  
 
 
Montpellier Méditerranée Métropole a été créée par décret n° 2014-1605 du 23 décembre 2014 avec effet au 
1er Janvier 2015. 
 
Parmi les compétences dévolues par la loi aux métropoles,  figure la création, l’aménagement et l’entretien 
des espaces publics affectés à tout mode de déplacement urbain ainsi que leurs ouvrages accessoires. 
 
Cette compétence emporte notamment la gestion de la totalité de la voirie publique communale et ses 
accessoires (rond point, trottoir, piste cyclable, stationnement, délaissés de voirie, etc…). 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 5217-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les biens 
et droits à caractère mobilier ou immobilier,  situés sur le territoire de la Métropole et utilisés pour l’exercice 
des nouvelles compétences, sont transférés dans le patrimoine de celle-ci au plus tard un an après la date de 
la première réunion du Conseil Métropolitain. 
 
Les transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d’aucune indemnité ou taxe, ni 
d’aucun droit, salaire ou honoraires. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 3112-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, les biens des personnes publiques qui relèvent de leur domaine public, peuvent être cédés à 
l’amiable, sans déclassement préalable, entre ces personnes publiques, lorsqu’ils sont destinés à l’exercice 
des compétences de la personne publique qui les acquiert et relèveront de son domaine public. 
 
Il convient donc aujourd’hui d’opérer ce transfert par délibérations concordantes de la Commune de Saint 
Jean de Védas et de Montpellier Méditerranée Métropole, afin qu’il soit pleinement effectif au 1er Janvier 
2016. 
 
La présente délibération concerne l’ensemble du domaine public et privé routier communal et ses 
dépendances ainsi que l’espace public non cadastré dédié à tout mode de déplacements urbains et ses 
accessoires. 
 
 
Après examen et  en avoir  dél ibéré,  le Consei l  Munic ipal  vote  :  
 
Pour  
Contre  
Abstent ion  
 
 
Le Consei l  Munic ipal ,  ayant entendu l ’exposé de Madame le Maire :  
 
 
-  APPROUVE le transfert de propriété à titre gratuit de la totalité de l’ensemble du domaine public et privé 
routier communal et ses dépendances ainsi que de l’espace public non cadastré dédié à tout mode de 
déplacements urbains et à ses accessoires, au profit de Montpellier Méditerranée Métropole, ce à compter du 
1er Janvier 2016 ; 
 
-  AUTORISE Madame le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 



6- Modi f icat ion de l 'avenant au protocole d 'accord concernant la mise en œuvre de 
la réduct ion du temps de t ravai l  
 
La ville de Saint Jean de Védas a décidé par délibération en date du 29 janvier 2013 d'adopter un avenant au 
protocole sur la réduction du temps de travail, permettant aux agents de la filière administrative et assimilée, 
de bénéficier d’un aménagement de leur temps  de travail. 
 
L’objectif de cet assouplissement était de permettre aux agents qui le souhaitent de travailler sur une base 
hebdomadaire de 39 heures de façon à bénéficier de jours de R.T.T. supplémentaires, dans le respect du 
principe de continuité du service public. 
 
Madame le Maire indique que l’aménagement du temps de travail a été mis en place à titre expérimental aux 
services techniques depuis deux années et qu’il convient d’entériner cette organisation du temps de travail par 
voie d’avenant. 
 
Après trois années d’application pour les agents administratifs, et deux années pour les agents des services 
techniques, Madame le Maire propose également de modifier les différentes options proposées aux agents 
pour aménager leur temps de travail afin de prendre en compte les contraintes organisationnelles des 
services. 
 
Vu l’avis du comité technique en date du 22 septembre 2015, 
 
Madame le Maire propose d’adopter l’avenant n°2 au protocole sur la réduction du temps de travail afin : 
- d'étendre le bénéfice de l’aménagement du temps de travail aux agents des services techniques, 
- de modifier les options proposées aux agents pour aménager leur temps de travail afin d’être de prendre en 
compte les contraintes organisationnelles des services. 
 
Après examen et  en avoir  dél ibéré,  le Consei l  Munic ipal  vote  :  
 
Pour  
Contre  
Abstent ion  
 
 
Le Consei l  Munic ipal ,  ayant entendu l ’exposé de Madame le Maire :  
 
-  APPROUVE l’avenant n°2 au protocole sur la réduction du temps de travail tel que présenté par Madame 
le Maire ; 
 
-  AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Avenant n°2 au Protocole d 'Accord 
pour la mise en œuvre de la réduct ion du temps de Travai l  

 
 

Relat i f  aux modal i tés d ’organisat ion du temps de t ravai l   
 

 
Vu la loi 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et 
notamment son article 7 ;1 ; 
 
Vu le décret n° 2000-815 du 25 Août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans 
la Fonction Publique d’Etat ; 
 
Vu l’avis émis par le Comité Technique Paritaire en date du 22 septembre 2015 
 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 – Champ d’appl icat ion  
 
L’aménagement du temps de travail, déjà en vigueur pour les agents de la filière administrative et assimilée, 
est étendu aux agents travaillant au sein des services techniques communaux. 
 
 
ARTICLE 2 – Object i f   
 
L’objectif est de permettre aux agents qui le souhaitent de disposer d’une plus grande souplesse dans 
l’organisation de leur temps de travail, dans le respect du principe de continuité du service public, en 
travaillant sur une base hebdomadaire de 39 heures pour bénéficier de jours de RTT supplémentaires 
 
 
ARTICLE 3 – Cycles de t ravai l   
 
Les agents peuvent déroger aux règles d’aménagement de droit commun en vigueur dans la collectivité (un 
cycle hebdomadaire de 36 heures sur 5 jours), selon trois possibilités : 

 
1- Un cycle hebdomadaire de 35 heures sur 4,5 jours soit ½ journée de RTT fixe par semaine  
      pour les agents de la filière administrative et assimilée 

      1-bis  Un cycle hebdomadaire de 35 h 45 pour 4,5 jours soit ½ journée de RTT fixe par semaine pour les 
agents des services techniques auquel s'ajoutent 4 jours de R.T.T. à poser librement 

 
2- Un cycle hebdomadaire de 39 heures sur 5 jours suivi d’un cycle hebdomadaire de 31 heures sur 4 

jours soit 1 journée de RTT fixe par quinzaine ( inchangé)  
 
3- Un régime horaire hebdomadaire de 39 heures permettant de bénéficier de 23 jours R.T.T. fixe par an 

 
 
 
 
 
 
 



 
ARTICLE 4 – Ut i l isat ion des jours de RTT 
 
Les jours de RTT non pris au 31 décembre de l’année N ne peuvent pas être reportés sur l’année suivante 
mais peuvent être épargnés sur un CET à la demande de l’agent. 
 
En période de vacances scolaires, les jours de RTT non pris en raison du roulement nécessaire des congés 
au sein d’un même service seront reportés. 
 
Pour l’option 3, il n’est pas possible de poser plus de 5 jours de RTT consécutifs.  
 
 
ARTICLE 5 – Horaires de t ravai l  des agents des services techniques 
 
Les horaires de travail des agents des services techniques travaillant au sein des équipes techniques sont les 
suivant : 
7 h 27 – 12 h / 13 h 15 – 16 h 30 du lundi au vendredi soit 39 heures hebdomadaires 
 
 
ARTICLE 6 – Modal i tés d’appl icat ion 
 
Les demandes d’aménagement du temps de travail sont faites par courrier, par chaque agent, pour une année 
civile ; les modalités d’aménagement du travail choisies restent fixe pendant cette durée.  
 
La règle de la continuité du service public est réaffirmée et prévaudra sur les demandes d’aménagement du 
temps de travail. 
 
 
ARTICLE 7 – Bi lan au terme de l 'année 
 
La mise en œuvre de cet avenant fera l’objet d’un bilan présenté au terme de l’année 2016. 
 
 
         Le Maire,  
 
 
 
 
        Isabel le GUIRAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



7- Modi f icat ion du règlement concernant le Compte Epargne Temps 
 
Madame le Maire rappelle que les personnels territoriaux peuvent demander sous certaines conditions, à 
bénéficier du report de certains jours de congé dans un compte épargne temps. 
 
La réglementation fixe un cadre général, mais il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur le détail 
des modalités d’ouverture, de fonctionnement, de gestion et de fermeture du C.E.T. 
 
Le C.E.T. a été instauré dans la collectivité par une délibération du 10 Mars 2011. Madame le Maire indique 
qu’il convient de compléter cette délibération de façon à apporter des précisions sur les modalités de 
fonctionnement des C.E.T. 
 
Considérant l'avis du Comité Technique en date du 3 décembre 2015. 
 
 
-  Agents bénéf ic ia i res :  
 
Les fonctionnaires titulaires et agents non titulaires à temps complet ou à temps non complet qui sont 
employés de manière continue et qui ont accompli au moins une année de service. 
 
Ouverture du C.E.T.  :  
L’ouverture du C.E.T. peut se faire à tout moment, à la demande de l’agent. La demande doit être formulée 
par écrit. 
 
L’ouverture du C.E.T. fixe la date permettant de déterminer l’année civile au titre de laquelle le CET  
peut commencer à être alimenté. 
 
- Al imentat ion du C.E.T.  :    
 
Les jours pouvant être épargnés sont les suivants : 
 
- Les congés annuels sans que le nombre de jours pris au titre de l’année ne puisse être inférieur à 20. 

(proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet) 
- repos récupérateurs (récupération heures supplémentaires) 
- Les jours de récupération au titre de l’A.R.T.T. 

 
Le nombre de jours pouvant être épargnés sur le C.E.T. ne peut excéder 60 jours. 
 
L’alimentation du C.E.T. se fera une fois par an sur demande des agents formulée par écrit avant le 
31 décembre de l’année en cours. Le détail des jours à reporter sera adressé à l’autorité territoriale.  
 
Chaque année, le service gestionnaire communiquera à l’agent la situation de son C.E.T. (jours épargnés et 
consommés), dans le mois suivant la date limite prévue pour l’alimentation du compte.  

 
Ut i l isat ion du C.E.T.  :   
 

L’utilisation du C.E.T. se fait exclusivement sous forme de congés, sous réserve des nécessités de service et 
en respectant les préavis suivants : 

- Un préavis de 1 semaine pour une demande de 1 à 5 jours de congés épargnés 
- Un préavis de 15 jours pour une demande de 6 à 10 jours 
- Un préavis de 1 mois pour une demande de congé supérieure à 10 jours épargnés 

 
Les nécessités de service ne pourront être opposées à l’utilisation des jours épargnés à la cessation définitive 
de fonctions, ou si le congé est sollicité à la suite d’un congé maternité, adoption, paternité ou solidarité 
familiale. 
 



 
Si tuat ion en cas de changement d’employeur (arr ivée ou départ  d ’un agent)  
 
En cas de mutation, de détachement ou de transfert auprès d’une collectivité territoriale ou d’un établissement 
public, l’autorité territoriale est autorisée à fixer, par convention signée entre les deux employeurs, les 
modalités financières de transfert des droits accumulées par un agent. 
 
Pour un agent non titulaire, le C.E.T. devra être soldé avant le départ.  
 
 
Fermeture du C.E.T.  :  
 
La clôture du C.E.T. intervient à la date où l’agent est radié des cadres ou arrivé au terme de son 
engagement. L’agent doit impérativement avoir soldé ses jours épargnés avant la clôture de son C.E.T. 
 
 
Après examen et  en avoir  dél ibéré,  le Consei l  Munic ipal  vote  :  
 
Pour  
Contre  
Abstent ion  
 
 
Le Consei l  Munic ipal ,  ayant entendu l ’exposé de Madame le Maire :  
 
-  DÉCIDE d'adopter les modalités complémentaires ainsi proposées à compter du 1er janvier 2016 ; 
 
-  INDIQUE que cette délibération annule et remplace la délibération ; 
 
-  APPROUVE les règles de fonctionnement du C.E.T. énoncées ci-dessus ; 
 
-  DIT qu'il appartiendra à l'autorité territoriale d'accorder les autorisations individuelles d’utilisation en congés, 
en fonction des contraintes liées au fonctionnement des services ; 
 
-  AUTORISE Madame le Maire à signer les conventions de transfert de C.E.T. en cas de changement 
d’employeur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



8- Modi f icat ion du tableau des ef fect i fs  
 

Madame le Maire propose à l’assemblée de modifier le tableau des emplois de  la collectivité comme suit à 
compter du 1er janvier 2016 : 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 3 décembre 2015, 
 

Cadre d’emplois des Poste Nombre de 
postes à 

suppr imer 
Animateurs 

(catégorie B) 
Animateur principal 2ème cl 

 
 

01 

Assistants d’enseignement 
artistique 

(catégorie B) 

Assistant principal d’enseignement 
artistique 2ème cl 

(violoncelle) 
 

01 
 

TNC 3/20ème 

 
Assistants d’enseignement 

artistique 
(catégorie B) 

 
Assistant principal d’enseignement 

artistique 2ème cl 
(Violoncelle) 

 
01 

 
TNC 1/20ème 

 
 

 
Après examen et  en avoir  dél ibéré,  le Consei l  Munic ipal  vote  :  
 
Pour  
Contre  
Abstent ion  
 
 
Le Consei l  Munic ipal ,  ayant entendu l ’exposé de Madame le Maire :  
 
-  ADOPTE la modification du tableau des effectifs telle que présentée ci-dessus ; 
 
-  AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
9- Débat d 'or ientat ion budgétaire 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que, conformément aux dispositions de l'article L 2312-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), il est procédé dans les communes de 3 500 habitants 
et plus, à un débat d'orientation général du budget, dans un délai de deux mois précédant l'examen et 
l'adoption de celui-ci. 
 
Vu l'article L 2123-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) ; 
Vu l'avis de la Commission Finances réunie le14 Décembre 2015. 
 
 
 
Après examen et  en avoir  dél ibéré,  le Consei l  Munic ipal  vote :  
 
Pour  
Contre  
Abstent ion  
 
 
Le Consei l  Munic ipal ,  ayant entendu l ’exposé de Madame le Maire :  
 
-  PREND ACTE de la tenue du débat d'orientation budgétaire pour l'année 2016 conformément aux règles 
en vigueur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



10- Adopt ion de la décis ion budgétaire modi f icat ive n°1 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14 ; 
Vu le budget 2015 de la commune ; 
Vu l’avis de la Commission des Finances du 14 décembre 2015, 
 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’autoriser la décision budgétaire modificative n°1 du budget 
principal de l’exercice 2015 afin d’ajuster les crédits en dépenses de la section d’investissement et de la 
section de fonctionnement. 
  

Sect ion d ’ Invest issement – Dépenses 
 

 
Chapi t res 20 :  -  283 000,00 €  

• Frais d ’études :   
o Maîtrise d’œuvre « avenue Clemenceau » et étude PLD transférée au 4581 pour le compte 

de la métropole (- 212 k€) 
o Ajustement des crédits par rapport aux réalisations effectuées (- 71 K€) 
 

Chapi t res 204 :  + 1000,00 €  :  
• Subvent ion façades :   

o Versement d’une subvention façades 
 
Chapi t re 2313 :  + 324 000 € ,  soi t  :  

• Construct ions :   
o Travaux de la « rue du Loun » transférés en provenance du compte 4581 (opération réalisée 

par la commune et non pour le compte de la métropole) (+ 400 K€) 
o Travaux d’aménagement rue Tourtourel et Frênes transférés au compte 4581 (opération de 

voirie réalisé pour le compte de la métropole) (- 76 K€) 
 

 

Chapi t r
e  

L ibe l lé  Prév is ions 
(BP 2015)  

Montant  
de la  DM 

Solde après 
DM 

20 
2031 

 

Immobi l isa t ions incorpore l les  
Frais d’études 

425 225,40 -  283 000 
- 212 000 
- 71 000 

142 225,40 

204 
20422 

Subvent ions d ’équ ipement  versées  
Subventions d’équipement 

0 + 1  000 
+ 1000 

1 000 

21 Immobi l isa t ions corpore l les  1  719 201,0
2 

0  1  719 201,0
2 

23 
2313 

Immobi l isa t ions en cours  
Constructions 

1 006 125,6
0 

1 006 125,60 

+ 324 000 
+400 000 
- 76 000 

1 330 
125,60 

1 330 325,60 
16 Emprunts  e t  det tes  ass imi lés  875 000,00 0  875 000,00 

4581 
 

Opérat ions dépenses 
invest issements  sous mandat  

524 602,00 
 

-  112 000 
+ 212 000 
+ 76 000 
- 400 000 

412 602,00 

Total  des dépenses réel les 
d’ invest issement 

4 550 154,
02 

-  70 000 4 480 154,
02 

040 Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

0 + 23 000 23 000 

Total  des dépenses d’ordre 
d’ invest issement 

0 + 23 000 23 000 

001 Déf ic i t  d ’ invest issement  repor té  586 042,98 0  586 042,98 
TOTAL 5 136 197,

00 
-  47 000 5 089 

197,00 



Chapit re 4581 :  -  112 000 € ,  soi t  :  
• Opérat ions d’ invest issement sous mandat  
Investissements réalisés pour le compte de la Métropole. Ajustement des crédits. 

 
Chapi t re 040 :  + 23 000 €  :  

• Travaux en régie :   
o Dépense d’ordre qui doit être équilibrée avec le chapitre 042 en recette de la section de 

fonctionnement. 
 
 

Sect ion d ’ Invest issement – Recet tes 
 
 
 
 

Chapi t re 45 :  -  112 000 €  
• Opérat ions recet tes invest issement sous mandat :  

o Remboursements liés aux investissements réalisés pour le compte de la Métropole. 
Ajustement des crédits. 

 
Chapi t re 16 :  + 2 000 €  :  

• Dépôts et  caut ionnement reçus :   
o Déconsignations effectuées (procédure juridique) 

 
Chapi t re 021 :  + 23 000 €  :  

• Virement de la sect ion de fonct ionnement :   
o Recette d’ordre qui doit être équilibrée avec le chapitre 023 en dépense de la section de 

fonctionnement. 
 
Chapi t re 040 :  + 40 000 €  :  

• Dotat ions aux amort issements :   
o Recette d’ordre qui doit être équilibrée avec le chapitre 042 de la section de fonctionnement. 

 
 
 
 

Chapi t re  L ibe l lé  Prév is ions 
(BP 2015)  

Montant  de 
la  DM 

Solde 
après DM 

10 Dotat ions,  fonds d ivers  e t  
réserves 

2  662 227,14 0  2  662 227,
14 

13 Subvent ions reçues  386 871,86 0  386 871,86 
4582 Opérat ions recet tes  

invest issements  sous mandat  
524 602,00 -  112 000  

0  
412 602,00 

16 
165 

Emprunts  e t  det tes  ass imi lés  
Dépôts et cautionnement reçus 

9 975,00 
9 975,00 

+ 2 000 
+ 2000 

11 975,00 
11 975,00 

Total  des recet tes réel les 
d’ invest issement 

3 583 676,0
0 

-  110 000 3 473 676,
00 

021 Virement de la section de 
fonctionnement 

782 521 + 23 000 805 521 

024 Produits des cessions 
d’immobilisations 

20 000,00 0 20 000,00 

040 Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

750 000,00 + 40 000 790 000,00 

Total  des recet tes d’ordre 
d’ invest issement 

1 552 521,0
0 

+ 63 000 1 620 
521,00 

TOTAL 5 136 197,0
0 

-  47 000 5 089 
197,00 



 
 
 
 
 
 
 

Sect ion de Fonct ionnement – Recet tes 
 

 
Chapi t re 013 :  + 50 000 €  :  

• Remboursements sur charges de sécur i té sociale et  de prévoyance :  
o Ajustement lié aux remboursements de congés longue maladie et de décharges syndicales. 

 
Chapi t re 73 :  + 8 000 €  :  

• FPIC :   
o Augmentation des crédits ouverts en fonction de la notification FPIC reçue. 

 
Chapi t re 77 :  + 83 000 €  :  

• Produi ts des cessions :   
o Ajustement des crédits disponibles en fonction des produits de cessions perçus (acte de 

vente de terrain) 
 
 
Chapi t re 042 :  + 23 000 €  :  

• Travaux en régie :   
o Recette d’ordre qui doit être équilibrée avec le chapitre 040 en dépense de la section 

d’investissement. 
 

Sect ion de Fonct ionnement – Dépenses 
 

Chapi t r
e  

L ibe l lé  Prév is ions  
(BP 2015)  

Montant  
de la  DM 

Solde après 
DM 

013 
6419 

Atténuat ions de charges  
Remboursements sur rémunérations du 

personnel 

60 000 
60 000 

+ 50 000 
+ 50 000 

110 000 
110 000 

70 Produi ts  des serv ices  1  927 373 0  1  927 373 
73 

7325 
Impôts  e t  Taxes 

FPIC 
8 847 780 

69 000 
+ 8 000 
+ 8 000 

8 855 780 
76 000 

74 Dotat ions,  subvent ions,  e t  
par t ic ipat ions 

1  670 642 0  1  670 642 

75 Autres produi ts  295 463 + 13 000 308 463 
77 
775 

Produi ts  except ionnels  
Produits des cessions 

270 000 
0 

+ 83 000 
+ 83 000 

353 000 
83 000 

Total  des recet tes réel les de 
fonct ionnement 

13 071 258 + 154 
000 

13 225 258 

042 Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

0 + 23 000 23 000 

Total  des recet tes d’ordre de 
fonct ionnement 

0 + 23 000 23 000 

Total  des recet tes de fonct ionnement 13 071 258 177 000 13 248 258 



 
 
Chapi t re 012 :  + 109 000 €  :  

• Rémunérat ion pr incipale et  cot isat ions aux caisses de retra i tes :   
o Ajustement des crédits liés aux remplacements d’agents en arrêt maladie, et aux charges 

patronales induites. 
 
Chapi t re 66 :  + 5 000 €  :  

• Intérêts de la l igne de t résorer ie :   
o Dépense liée à la ligne de trésorerie mobilisée 

 
Chapi t re 023 :  + 23 000 €  :  

• Virement vers la sect ion d’ invest issement :   
o Dépense d’ordre qui doit être équilibrée avec le chapitre 021 en recette de la section 

d’investissement 
 
Chapi t re 042 :  + 40 000 €  :  
 

• Dotat ions aux amort issements :   
o Ajustement lié aux dotations aux amortissements. Dépense d’ordre qui doit être équilibrée 

avec le chapitre 040 de la section d’investissement. 
 
Après examen et  en avoir  dél ibéré,  le Consei l  Munic ipal  vote  :   
 

Pour  
Contre  

Abstent ion  
 
Le Consei l  Munic ipal ,  ayant entendu l ’exposé de Madame le Maire :  
 
-  APPROUVE la décision budgétaire modificative n°1 du budget principal pour l’exercice 2015 afin d’ajuster 
les crédits au niveau de la section d’investissement et de la section de fonctionnement en dépenses et en 
recettes conformément aux tableaux présentés ci-dessus ; 

 
-  AUTORISE Madame le Maire à mettre en œuvre cette décision budgétaire modificative n°1. 
 
 
 
 

Chapi t r
e  

L ibe l lé  Prév is ions  
(BP 2015)  

Montant  
de la  DM 

Solde après 
DM 

011 Charges à  caractère  généra l  2  806 842 0  2  806 842 
012 

64131 
Charges de personnel  

Rémunération principale non titulaires 
7 269 355 
1 015 000 

+ 109 000 
+ 109 000 

7 378 355 
1 124 000 

014 At ténuat ions de produi ts  535 035 0   535 035 
65 Autres charges de gest ion  467 005 0  467 005 
66 Charges f inanc ières 430 000 + 5  000    435 000 
67 Charges except ionnel les 30 500 0  30 500 

Total  des dépenses réel les de 
fonct ionnement 

11 538 737 + 114 
000 

11 652 737 

023 Virement vers la section d’investissement 782 521 + 23 000 805 521 
042 Opérations d’ordre de transfert entre 

sections 
750 000 + 40 000 790 000 

Total  des dépenses d’ordre de 
fonct ionnement 

1 532 521 + 63 000 1 595 521 

TOTAL 13 071 258 177 000 13 248 258 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
11- Autor isat ion de programmes et  crédi ts  de paiement  
 
Conformément aux articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, les dotations 
budgétaires affectées aux dépenses d’investissement peuvent comprendre des autorisations de programme 
(AP) et des crédits de paiement (CP). 
 
Cette procédure permet à la Commune de ne faire supporter à son budget l’intégralité d’une dépense 
pluriannuelle, mais seules les dépenses à régler au cours de l’exercice. Elle vise à planifier la mise en œuvre 
d’investissements sur le plan financier mais aussi organisationnel et logistique. Elle favorise la gestion 
pluriannuelle des investissements et permet d’améliorer la lisibilité des engagements financiers de la 
collectivité à moyen terme. 
 
Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant 
l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme 
correspondantes. 
 
Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des crédits de 
paiement. La somme des crédits de paiement doit être égale au montant de l’autorisation de programme. 
 
Les opérations pouvant faire l’objet d’une procédure AP/CP correspondent à des dépenses à caractère 
pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble d’immobilisation déterminées. 
 
Le suivi des AP/CP se fera par opérations budgétaires au sens de l’instruction budgétaire M14. 
 
L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de 
paiement. 
 
Les autorisations de programme peuvent être votées à chaque étape de la procédure budgétaire même si 
elles n’ont pas été présentées lors du débat d’orientation budgétaire. Les crédits de paiement non utilisés une 
année devront être repris l’année suivante par délibération du Conseil Municipal au moment de la présentation 
du bilan annuel d’exécution des AP/CP. 
 
Toute autre modification de ces AP/CP se fera aussi par délibération du Conseil Municipal. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer, au titre de l’année 2015, sur la création des AP/CP 
suivantes :  
 

L ibel lé programme Montant  de 
l ’AP 

Montant  des CP 
CP 2015 CP 2016 



Maîtrise d’œuvre de la salle ALP Louise Michel 
 

30 760 € 
 

13 760 € 20 000 € 

Maîtrise d’œuvre des travaux d’agrandissement 
et de mise aux normes de la crèche 17 520 € 5 520 € 12 000 € 

Terrain synthétique 550 000 € 530 000 € 20 000 € 
 
 
Après examen et  en avoir  dél ibéré,  le Consei l  Munic ipal  vote  :  
 
Pour  
Contre  
Abstent ion  
 
 
 
 
Le Consei l  Munic ipal ,  ayant entendu l ’exposé de Madame le Maire :  
 
-  APPROUVE, au titre de l’année 2015, la création des autorisations de programme et des crédits de 
paiement proposés ; 
 
-  DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif de l’exercice 2015. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
12- Créat ion d 'un local  ALP à l 'école Louise Michel  :  pr inc ipe de l 'opérat ion et  
demande de subvent ion  
 
Dans le cadre de sa politique éducative, la municipalité de Saint Jean de Védas défend notamment des 
valeurs de qualité d’accueil et de bien être de l ‘enfant, dans le souci d’un service public de valeur. 
 
Le groupe scolaire Louise Michel comprend deux accueils périscolaires (maternel et élémentaire). Ceux-ci 
connaissent une forte fréquentation des temps périscolaires et se voit pourtant mal doté en espaces leur étant 
consacrés. En effet, à ce jour  le service périscolaire est organisé majoritairement dans la salle polyvalente de 
l’école ainsi que dans la bibliothèque maternelle. Ce manque de place n’est pas en phase avec la volonté 
qualitative municipale et limite les perspectives de développement éducatif. De plus, la réforme des rythmes 
éducatifs a vu augmenter les temps périscolaires quotidiens. Enfin, l’évolution démographique de la ville 
conduit à anticiper les besoins grandissant sur le groupe scolaire. 
Les réflexions menées dans ce contexte ont fait émerger la nécessité de créer un espace dédié aux activités 
périscolaires et notamment pour des temps calmes afin de mieux s’adapter aux rythmes chrono biologiques 
de l’enfant. Les principaux objectifs retenus pour l’élaboration de ce projet sont : 
 

- Disposer de locaux adaptés (surfaces, normes, équipements fonctionnels…) 
- Intégrer le bâtiment au fonctionnement du site 
- Intégrer le bâtiment dans son environnement urbain 
- Maitriser le budget global de l’opération. 

 
La maitrise d’œuvre a été attribuée au cabinet d’architecture Ugo Nocera. Celui-ci a déjà proposé un travail de 
qualité pour un bâtiment qui se situerait sur l’espace engazonné, référencé BL 413 au plan cadastral, faisant 
face au groupe. Il s’agirait d’un bâtiment ne comportant qu’un seul niveau hors-sol, avec une hauteur 
maximum sous plafond de 3 mètres. L’inclinaison du terrain laisse déjà entrevoir la nécessité d’avoir la partie 
nord du bâtiment relativement enfoncée dans le sol afin d’assurer une bonne circulation entre les bâtiments 
existants et celui à venir. Ceci permettra d’autre part de facilité l’implantation du projet dans son 
environnement urbain et de ne pas incommoder les riverains. Le futur bâtiment comprendra trois salles 
d’activités distinctes et des parties communes comme suit : 
 

- Salle polyvalente 
- Salle de repos 
- Salle de temps calme 
- Terrasse  
- Sas 
- Accueil 
- Sanitaires 
- Locaux techniques 



 
Les annexes à la présente délibération montrent le bâtiment envisagé.  
La livraison de l’ouvrage est prévue quant à elle pour le dernier trimestre 2016. 
 
Le projet global s’étend sur 308,50m² dont 231.50 m² de surface utile et 77 m²  de terrasse, pour un montant 
des travaux estimé à 400 000 euros Hors Taxes.  
La budgétisation du projet peut s’envisager autour de trois financeurs à savoir la Ville de Saint Jean de Védas, 
le conseil départemental CD34 et la CAF de l’Hérault. 
 
Tableau de f inancement :  
  

Dépenses Montants Financeurs Montants 
Travaux 400 000 € CD 34 (30%) 129 000 € 
Maîtrise d’œuvre/études  30 000 € CAF de l’Hérault (15%) 64 500 € 

  Autofinancement 236 500 € 
    

TOTAL 430 000 €  TOTAL 430 000 €  
 
Vu l’avis de la Commission réunie le 11 décembre 2015, la présente délibération propose donc de valider le 
principe de création d’un local ALP Louise Michel, ainsi que le principe de demande d’aide au financement. 
 
 
Après examen et  en avoi r  dél ibéré,  le Consei l  Munic ipal  vote :   
 
Pour  
Contre  
Abstent ion  
 
 
Le Consei l  Munic ipal ,  ayant entendu l ’exposé de Madame le Maire :  
 
-  APPROUVE le principe de création d’un local ALP Louise Michel, ainsi que le principe de demande de 
subvention auprès du Conseil Départemental et de la C.A.F. 34 ; 
 
-  AUTORISE Madame le Maire à signer le document et tout autre document relatif à cette affaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
13- Réaménagement et  mise aux normes de la Maison de la Pet i te Enfance :  
pr inc ipe de l 'opérat ion et  demande de subvent ion 
 
 
Rappel législatif : conformément au code de la construction et de l’habitation, L’accessibilité des 
Etablissements recevant du public est une obligation légale : tous les ERP existants doivent se mettre en 
conformité avec la réglementation accessibilité pour le 1er janvier 2015 au plus tard. Sont concernés par cette 
loi « tous les bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des personnes sont admises, soit librement, soit 
moyennant une rétribution ou une participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions 
ouvertes à tout venant ou sur invitation, payantes ou non », qu’il s’agisse de structures fixes ou provisoires, 
publiques ou privées. 
 
La Maison de la Petite Enfance, à l’instar de certains bâtiments municipaux se doit donc de se mettre en 
conformité avec la réglementation. Comme le demande le législateur, cette mise en conformité n’étant pas 
effectuée au 1 janvier 2015, une étude a donc été menée afin de planifier un agenda d’accessibilité 
programmée (Ad’AP). Les coûts initiaux pour cette mise en conformité ont permis d’envisager des travaux plus 
approfondis afin d’optimiser le fonctionnement de la Maison de la Petite Enfance. Effectivement, bien que les 
parties dédiées à l’accueil des enfants soient suffisantes, les parties techniques, administratives et dédiées au 
personnel s’avèrent plutôt exigües. 
 
Un appel d’offre a donc été lancé afin de définir un projet capable de répondre à la fois à ces deux objectifs : 
 

- Respecter la mise en conformité de la Maison de la Petite Enfance en lien avec la législation sur les 
personnes à mobilité réduite. 

- Augmenter les surfaces des les parties techniques, administratives et dédiées au personnel. 
 
La maitrise d’œuvre a été confiée au cabinet DALBY, qui a fait la proposition d’une restructuration de certains 
espaces techniques ainsi que l’extension d’une partie du bâtiment. Les annexes à la présente délibération 
montrent les modifications envisagées.  
 
Le projet global prévoit un montant des travaux estimé à 96 000 euros Hors Taxes.  
 
La budgétisation du projet peut s’envisager autour de trois financeurs à savoir la Ville de Saint Jean de Védas, 
le conseil départemental CD34 et la CAF de l’Hérault. 
 
Tableau de f inancement :  
  

Dépenses Montants Financeurs Montants 
Travaux 96 000 € CD 34 (30%) 28 800 € 



Maîtrise d’œuvre/études 12 500 € CAF de l’Hérault (15%) 14 400 € 
  Autofinancement 65 300 € 
    

TOTAL 108 500 €  TOTAL 108 500 €  
 
Vu l’avis de la commission réunie le 11 décembre, la présente délibération propose donc de valider le principe 
de réaménagement et mise aux normes de la Maison de la Petite Enfance, ainsi que le principe de demande 
d’aide au financement. 
 
Après examen et  en avoi r  dél ibéré,  le Consei l  Munic ipal  vote :   
 
Pour  
Contre  
Abstent ion  
 
 
 
Le Consei l  Munic ipal ,  ayant entendu l ’exposé de Madame le Maire :  
 
-  APPROUVE le principe de création d’extension et de mise aux normes de la Maison de la Petite Enfance, 
ainsi que le principe de demande de subvention auprès du Conseil Départemental et de la CAF 34 ; 
 
-  AUTORISE Madame le Maire à signer le document et tout autre document relatif à cette affaire ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
14- Ouvertures dominicales 2016 des commerces de détai l  
 
 
L'article L 3132-6 du Code du Travail, tel que modifié par la loi du 6 Août 2015 pour la croissance, l'activité 
et l'égalité des chances économiques permet désormais l'ouverture dominicale des établissements de 
commerce de détail dans la limite de 12 dimanches par an. 
 
Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du Maire est prise après avis du Conseil 
Municipal et avis préalable du Conseil de Montpellier Méditerranée Métropole. La liste des dimanches doit 
être arrêtée par le Maire avant le 31 Décembre, pour l'année suivante. 
 
A la demande de plusieurs commerces de détails présents sur le territoire communal, après consultations, 
le projet de liste des dimanches est : 
 
 

 Alimentaire TV Hi-Fi Culture, Loisirs Automobiles 
 
 
Dates 2016 

10/01 
26/06 
31/07 
04 et 25/09 
27/11 
4, 11, 18/12 

10/01 
26/06 
31/07 
04 et 25/09 
27/11 
4, 11, 18/12 

10/01 
26/06 
3, 10, 17, 24 et 
31/07 
04/09 
4, 11, 18/12 

17/01 
13/03 
17/04 
12/06 
18/09 
16/10 

  
Le Conseil de Montpellier Méditerranée Métropole a émis un avis favorable concernant cette liste, lors de 
la séance du 16 Décembre 2015. 
 
A titre de rappel, certains types de commerces notamment les magasins de meubles et les jardineries 
disposent déjà d'une dérogation à l'obligation de repos le dimanche en application des articles L 3132-12 et 
R 3132-5 du Code du Travail. 
Depuis la loi du 6 Août 2015 susvisée, seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit à 
leur employeur peuvent travailler le dimanche et disposent de contreparties au travail dominical à la fois en 
terme de rémunération et de repos compensateur. 
 
Après examen et  en avoir  dél ibéré,  le Consei l  Munic ipal  vote  :  
 
Pour  
Contre  
Abstent ion  
 



 
Le Consei l  Munic ipal ,  ayant entendu l ’exposé de Madame le Maire :  

 
-  D 'EMETTRE un avis favorable concernant la liste des dimanches où le repos peut être supprimé, par 
décision du Maire, sur le territoire municipal pour l'année prochaine ; 
 
-  D'AUTORISER Madame le Maire à signer l'ensemble des actes relatifs à cette affaire. 


